
ACCORD RELATIF AUX OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

PRÉAMBULE

Eu égard aux Négociations commerciales multilatérales, les Parties à
l'accord relatif aux obstacles techniques au commerce (ci-après dénommés
les « Parties » et l'« accord »),

Désireuses de poursuivre les objectifs de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce (ci-après dénommé « l'Accord général » ou « le
GATT »),

Reconnaissant l'importance de la contribution que les systèmes inter-
nationaux de normalisation et de certification peuvent apporter à cet égard
en renforçant l'efficacité de la production et en facilitant le commerce
international,

Désireuses, par conséquent, d'encourager le développement des systèmes
internationaux de normalisation et de certification,

Désireuses, toutefois, de faire en sorte que les règlements techniques et
normes, y compris les prescriptions en matière d'emballage, de marquage
et d'étiquetage, et les méthodes de certification de la conformité aux règle-
ments techniques et aux normes ne créent pas d'obstacles non nécessaires
au commerce international,

Reconnaissant que rien ne saurait empêcher un pays de prendre les
mesures nécessaires pour assurer la qualité de ses exportations, ou néces-
saires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux,
à la préservation des végétaux, à la protection de l'environnement, ou à la
prévention de pratiques de nature à induire en erreur, sous réserve que ces
mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de
discrimination arbitraire ou injustifié entre des pays où règnent les mêmes
conditions, soit une restriction déguisée au commerce international,

Reconnaissant que rien ne saurait empêcher un pays de prendre les
mesures nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité,

Reconnaissant la contribution que la normalisation internationale peut
apporter au transfert de technologie des pays développés vers les pays en
voie de développement,


